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APRÈS ART. 19 N° CL21

ASSEMBLÉE NATIONALE
15 mars 2024 

RECONNAÎTRE LE BÉNÉVOLAT DE SÉCURITÉ CIVILE - (N° 1146) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CL21
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 19, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport relatif à l'organisation et au financement de campagnes de communication 
nationale au profit de associations agréées de sécurité civile. Le rapport dresse une liste d'objectifs 
pour ces campagnes de communication, parmi lesquels figurent une présentation des associations et 
de leurs missions ainsi qu'un rappel de l'importance d'être formé aux gestes qui sauvent.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire LFI-NUPES demande la remise d'un rapport relatif à 
l'organisation et le financement de campagnes de communication nationale au profit des AASC.

Les associations regrettent l’absence d’une réelle politique publique du secourisme. Il n’existe 
aujourd'hui pas de politique publique de communication ambitieuse et générale autour du 
secourisme. Certaines AASC tentent tant bien que mal de lancer des campagne de recrutement et 
d'incitation à la formation aux gestes qui sauvent, comme cela a récemment été le cas de la Société 
nationale de sauvetage en mer, inquiète de voir les plages manquant de sauveteurs cet été.
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La compétence de secourisme est pourtant à la croisée de plusieurs portefeuilles de ministère 
(intérieur, santé, travail). Comment expliquer que cette politique publique du secourisme demeure 
mal portée ? Nous demandons donc à ce que les pouvoirs publics se penche sur la nécessité de 
campagnes de communication d'envergure nationale et régulière, pour accompagner l'action des 
AASC.


